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ACCOMPAGNANT ÉDUCATIF PETITE ENFANCE 

 

Le titulaire de ce CAP travaille auprès des enfants 
âgés de moins de 6 ans. 
 
Dans un but éducatif, il propose des activités d’éveil 
et d’animation pour socialiser l’enfant et développer 
son langage. Il veille au bien-être physiologique et as-
sure sa sécurité physique et affective. Il noue des 
liens avec les parents et selon les cas d’autres profes-
sionnels de la petite enfance. 
Ce professionnel doit être dynamique, créatif, attentif 
aux règles de sécurité et d’hygiène et respecter une 
éthique professionnelle. 

 
Enseignement général 
Français, Histoire-Géographie, Enseignement moral 
et civique, Mathématiques, Sciences physiques et 
chimiques, Education physique et sportive ; Langue 
vivante facultative. 
 
Formation professionnelle 
Socle commun : 
Des compétences de positionnement : l’information, 
la communication et l’organisation. 
Des compétences de réalisation : mettre en œuvre 
des conditions favorables à l’activité et à l’expression 
des enfants ; mettre en œuvre des activités d’éveil ; 
réaliser des soins quotidiens ; appliquer des proto-
coles liés à la santé des enfants 
 
Modules : 
- accompagnement du développement de l’enfant 
- activité d’accueil collectif 
- activité d’accueil individuel 
 
La période de formation en milieu professionnel 

est de 16 semaines. 

Patience, sens de l’écoute, douceur, goût du jeu, sens 
de l’initiative, sens des responsabilités. 

 

Débouchés 
Le diplômé peut travailler dans 3 grands secteurs 
d’activité de la petite enfance : en école mater-
nelle en tant qu’agent territorial des écoles mater-
nelles (ATSEM) ; dans les crèches ou dans 
d’autres établissements d’accueil collectifs des 
enfants en tant qu’agent d’animation, auxiliaire 
petite enfance, agent d’accompagnement à l’édu-
cation de l’enfant .... ; à son domicile (agrément 
nécessaire) ou au domicile des parents comme 
assistant maternel, employé familial ou garde 
d’enfant. 
 
Poursuites d’études 
Ce CAP est conçu pour permettre une insertion 
directe dans la vie active. Néanmoins, la pour-
suite d’études est possible pour compléter sa for-
mation en préparant : 
 
- Le Bac pro Accompagnement, soins et ser-

vices à la personne 
- La sélection d’aide-soignant ou d’auxiliaire de 

puériculture 

 

 

 
 
Public : 
Lycée Nelson Mandela – ÉTAMPES (temps 
plein 1 an) 
Lycée Charles Baudelaire – ÉVRY 
Lycée des Métiers Jean Perrin – LONGJU-
MEAU 
 
Apprentissage : 
Lycée Saint-Pierre – BRUNOY (1 an) 
CFA de la pharmacie, santé, sanitaire et social 
ACPPAV – JUVISY 
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